
PROGRAMME 
 

Mardi 4 octobre 2016 
à la Communauté de Communes du Pays des Achards - LA CHAPELLE-ACHARD 

  
 

♦♦♦   9h15 : Accueil des participants   ♦♦♦ 

 Bernard CODET, président - Syndicat mixte du SAGE Auzance Vertonne et de la Commission Locale de 
l’Eau du SAGE 

 

9h30 – 9h45  Contamination de l’eau par les pesticides : contexte et origine  

Le contexte régional 
   Qualité de l’eau sur le territoire du SAGE 
   Origine et cause de la contamination de l’eau par les pesticides 
 

 Adeline MASSONNEAU, chargée de mission - Syndicat mixte du SAGE Auzance Vertonne 

 

9h45 – 10h15  Le contexte réglementaire à partir de 2017 

   Loi Labbé : les nouvelles obligations réglementaires 
   Produits utilisables sur les espaces « Loi Labbé ». 
   Définitions :  

- produits de biocontrôle  
- produits à faible risque 
- produits autorisés en Agriculture Biologique 

Certificat individuel 
 

 Jean-François DREVIN, Chargé de mission Ecophyto - Crepepp Ecophyto ZNA – FREDON Pays de la 
Loire 

 
10h15 – 10h45 Les actions du syndicat mixte au service des collectivités 

   Rappel de l’accompagnement proposé par la structure  
   Bilan 2015 sur les pratiques 
   Evolution de la charte territoriale face à la nouvelle réglementation 

 Adeline MASSONNEAU, chargée de mission - Syndicat mixte du SAGE Auzance Vertonne 

 
10h45 – 12h  Tables rondes : discussions - échanges autour des thématiques suivantes : 

 Appréhension de la nouvelle réglementation 
 Techniques alternatives : retours d’expériences (les points positifs et négatifs) 
 Zones à entretien complexe :  

o interstices de voirie 
o cimetières : entretien - aménagements 
o terrains de sports 

 Acquisition – mutualisation de matériel 
 Communication : 

o Outils actuels 
o Réflexion sur de nouveaux outils de communication 

 Futures formations  
 

 Adeline MASSONNEAU, chargée de mission - Syndicat mixte du SAGE Auzance Vertonne 
 Elodie JOBARD, animatrice - SAGE Auzance Vertonne 
 Jean-François DREVIN, Chargé de mission Ecophyto - Crepepp Ecophyto ZNA – FREDON Pays de la 
Loire 

 
♦♦♦   12h30 : Buffet – Temps d’échanges supplémentaire   ♦♦♦ 

     


